
P.V. n° 136

Dossier n° 4 bis : contributions des communes et des EPCI au titre de l’exercice 2025.

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Seine-et-Marne

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1424-29 et L.1424-35,

Vu le mémoire de la Présidente du Conseil d’administration relatif aux contributions des communes et 
des EPCI au titre de l’exercice 2025,

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans l’annexe 2 relative aux contributions des EPCI et 
Communautés d’Agglomérations de la délibération n°136 dossier n°4 du 18 novembre 2024,

Décide à l’unanimité,

 De rapporter la délibération n°136 dossier n°4 du 18 novembre 2024,

 De modifier l’annexe 2 relative aux contributions des EPCI et Communautés d’Agglomérations 
à la ligne « Communauté de communes du VAL BRIARD » ;

 D’approuver que le montant global des contributions des communes et des établissements publics 
de coopération intercommunale (EPCI) est augmenté, pour l’exercice 2025, de l’indice des prix 
à la consommation harmonisée publié par l’INSEE le 31 août 2024 dont la valeur est de 2,2 % ;

 D’approuver le montant global des contributions des communes et des EPCI pour 2025, calculé 
sur le taux par habitant de 15,796 €, selon les annexes jointes à cette délibération ;

 De donner délégation au Bureau du CASDIS pour adopter, si besoin est, en 2025, la répartition 
définitive des contributions entre les communes et les communautés de commune ou 
d’agglomérations.
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Annexe 2 Contributions des EPCI et Communautés d'Agglomération
Exercice 2025

1 

EPCI

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS DE FONTAINEBLEAU

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION MARNE ET GONDOIRE

COMMUNAUTE D'AGLOMERATION MELUN-VAL DE SEINE

COMMUNAUTE D'AGLOMERATION PARIS VALLEE DE LA MARNE

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE L'OURCQ

COMMUNAUTE D'AGLOMERATION COULOMMIERS – PAYS DE BRIE

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MORET SEINE ET LOING

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL BRIARD

TOTAL 

POPULATION AU 
01/01/2024

COTISATION 2025
(  15,796 € /hbt)

montants arrondis 
pour les titres

70 484  1 113 365    

109 578  1 730 896    

137 725  2 175 505    

230 151  3 635 466    

40 583  641 049    

17 659  278 941    

46 707  737 781    

40 047  632 583    

29 061  459 049    

COMMUNAUTE DE COMMUNES LES PORTES BRIARDES ENTRE 
VILLE ET FORETS 46 457  733 835    

768 452  12 138 470    
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